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(54) Structure de tente

(57) Cette structure de tente (1), comprend:
- au moins un panneau de jonction (5) situé le long d’un
bord périphérique inférieur du toit (3) de la tente (1);
- des premiers et des deuxièmes moyens de jonction à
coulissement d’une paroi souple (2) destinée à former le
côté de la tente (1).

Selon l’invention,
- le panneau de jonction (5) comprend, fixée à lui, au
moins une pièce (10) en l’un des matériaux auto-aggri-

pants d’une paire de pièces (10, 11) en matériaux auto-
aggripants complémentaires ; et
- ladite structure inclut un panneau intermédiaire (6) com-
prenant, fixée à lui, au moins une pièce (11) en l’autre
des matériaux auto-aggripants de ladite paire de pièces
(10, 11) en matériaux auto-aggripants complémentaires
et, le long de l’un de ses bords, lesdits premiers moyens
(12) de jonction à coulissement, lesdits deuxièmes
moyens (7) de jonction à coulissement étant reliés à un
bord correspondant de ladite paroi souple (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne une structure
de tente, notamment pour une tente destinée à être uti-
lisée pour des événements sociaux tels que des mani-
festations sportives ou culturelles, des réceptions, etc.
[0002] De telles tentes ont généralement une structure
carrée ou rectangulaire et doivent pouvoir être complè-
tement ouvertes sur leurs côtés, soit pour permettre l’ac-
cès facile des personnes, soit pour faire communiquer
deux ou plusieurs tentes afin de créer un espace de gran-
des dimensions.
[0003] A cet effet, il est connu de mettre en place, en
haut des côtés d’une tente, des barres de coulissement
et d’accrocher à celles-ci des parois souples formant les
côtés de la tente, ces barres étant ainsi assimilables à
des tringles à rideaux et lesdites parois souples à des
rideaux. Pour assurer une bonne fermeture de la tente
le cas échéant, à l’épreuve des intempéries, les bords
verticaux des parois souples comprennent des bourre-
lets de bordure, couramment dénommés "joncs", enga-
gés dans des gorges que comprennent les poteaux de
la tente.
[0004] La mise en place et le retrait de ces barres de
coulissement, de même que celle des parois souples,
sont des opérations relativement longues et difficiles, ce
qui est un inconvénient important pour ce type de tentes,
lesquelles doivent pouvoir être montées et démontées
rapidement et facilement.
[0005] Les publications de demandes de brevet N° DE
20 2004 012558 U1, US 2007/062567 A1 et DE 20 2005
019495 U1 illustrent divers systèmes de l’art antérieur.
[0006] Il est par ailleurs connu de prévoir, le long du
bord périphérique inférieur du toit de la tente, des pan-
neaux de jonction pourvus de bourrelets de bordure ou
"joncs" au niveau de leurs bords libres inférieurs, et
d’équiper lesdites parois souples de pièces de jonction
aptes à être engagées sur lesdits bourrelets et à coulisser
le long de ceux-ci. Ce système, décrit dans la demande
de brevet français N° 07 03810 du même inventeur, ap-
porte une amélioration importante par rapport aux tech-
niques antérieures, par la rapidité d’accrochage d’une
paroi souple à un panneau de jonction, en tout point du
jonc de ce dernier, rendue possible par les pièces de
jonction qu’il comprend.
[0007] Ce système reste cependant perfectible, et l’ob-
jectif de la présente invention est précisément de fournir
une structure de tente permettant une mise en place par-
ticulièrement facile et rapide des parois souples formant
les côtés de la tente.
[0008] La structure concernée comprend, de manière
connue en soi :

- au moins un panneau de jonction situé le long d’un
bord périphérique inférieur du toit de la tente;

- des premiers et des deuxièmes moyens de jonction
à coulissement d’une paroi souple destinée à former
le côté de la tente.

Selon l’invention,

- le panneau de jonction comprend, fixée à lui, au
moins une pièce en l’un des matériaux auto-aggri-
pants d’une paire de pièces en matériaux auto-ag-
gripants complémentaires ; et

- ladite structure inclut un panneau intermédiaire com-
prenant, fixée à lui, au moins une pièce en l’autre
des matériaux auto-aggripants de ladite paire de piè-
ces en matériaux auto-aggripants complémentaires
et, le long de l’un de ses bords, lesdits premiers
moyens de jonction à coulissement, lesdits deuxiè-
mes moyens de jonction à coulissement étant reliés
à un bord correspondant de ladite paroi souple.

[0009] La mise en place de la paroi souple sur le pan-
neau de jonction est ainsi réalisée en amenant en agrip-
pements réciproques lesdites pièces respectives du pan-
neau de jonction et dudit panneau intermédiaire. Lesdits
premiers moyens de jonction peuvent assemblés ou non
auxdits deuxièmes moyens de jonction ; dans le premier
cas, aucune autre opération que ladite amenée en agrip-
pements réciproques n’est nécessaire pour assembler
la paroi souple au panneau de jonction.
[0010] De préférence, lesdites pièces en matériaux
auto-aggripants sont sous forme de bandes s’étendant
sur l’ensemble de la surface, ou sur une large partie de
la surface, du panneau de jonction et dudit panneau in-
termédiaire, notamment sur l’ensemble de la longueur
de ceux-ci.
[0011] Avantageusement, lesdits premiers moyens de
jonction à coulissement sont constitués par un bourrelet
de bordure aménagé le long du bord du panneau inter-
médiaire destiné à être relié à ladite paroi souple, et les-
dits deuxièmes moyens de jonction à coulissement sont
constitués par une série de pièces de jonction fixées au
bord de ladite paroi souple destiné à être relié au pan-
neau intermédiaire. Ces pièces peuvent notamment être
celles décrites dans la demande de brevet français N°
07 03810, du même inventeur.
[0012] L’invention sera bien comprise, et d’autres ca-
ractéristiques et avantages de celle-ci apparaîtront, en
référence au dessin schématique annexé, représentant,
à titre d’exemple non limitatif, une forme de réalisation
préférée de la structure de tente qu’elle concerne.
[0013] La figure unique est une vue partielle, en pers-
pective, d’un angle d’une tente, avec, sur la gauche de
la figure, une paroi souple mise en place sur la structure
de tente, et sur la droite de la figure, une paroi souple
avant mise en place sur la structure de tente.
[0014] Cette figure représente un angle d’une tente 1
notamment destinée à être utilisée pour des événements
sociaux tels que des manifestations sportives ou cultu-
relles, des réceptions, etc.
[0015] Cette tente 1 comprend une structure incluant
une armature de soutien et des panneaux de matière
souple 2, 3 formant respectivement les parois latérales
et le toit de cette tente 1. L’armature de soutien est cons-
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tituée de quatre poteaux d’angles 4, de croisillons (non
représentés) reliant ces poteaux les uns aux autres, de
sorte que la tente 1 a une forme carrée ou rectangulaire,
et d’une charpente (non visible) de soutien des panneaux
3 formant le toit de la tente 1, lequel a une forme en forme
de pyramide.
[0016] La tente 1 doit pouvoir être complètement
ouverte sur ses côtés latéraux, soit pour permettre l’ac-
cès facile des personnes, soit pour faire communiquer
deux ou plusieurs tentes 1 afin de créer un espace de
grandes dimensions, en permettant un effacement des
parois souples 2 formant les "murs" de la tente à la ma-
nière de rideaux.. A cet effet, la structure de la tente 1
comprend des panneaux de jonction 5, des panneaux
intermédiaires 6 et des pièces de jonction 7.
[0017] Les panneaux de jonction 5 sont solidaires du
bord périphérique inférieur du toit 3 et s’étendant vers le
bas à partir de celui-ci. Ils comprennent, fixées à eux sur
leurs faces extérieures, des bandes 10 en l’un des ma-
tériaux auto-aggripants d’une paire de pièces en maté-
riaux auto-aggripants complémentaires de type "Vel-
cro"®. Ces bandes 10 s’étendent sur l’ensemble de la
longueur des panneaux 5.
[0018] Les panneaux intermédiaires 6 sont indépen-
dants, et chacun d’eux est destiné à être relié, par une
face intérieure, à l’un des panneaux de jonction 5 et à
être relié, par un bord longitudinal inférieur, à l’une paroi
souple 2 destinée à former un côté de la tente 1. Pour
sa jonction à l’un des panneaux de jonction 5, le panneau
intermédiaire 6 comprend, fixée à lui sur sa face intérieu-
re, une bande 11 en l’autre des matériaux auto-aggri-
pants de ladite paire de pièces en matériaux auto-aggri-
pants complémentaires, cette bande 11 s’étendant sur
l’ensemble de la longueur du panneau 6. Pour sa jonction
à la paroi souple 2, le panneau intermédiaire 6 comprend,
le long de son bord longitudinal destiné à être relié à cette
paroi souple 2, un bourrelet de bordure 12, couramment
dénommé "jonc", circulaire ou non, sur lequel une série
de pièces de jonction 7 fixées au bord de ladite paroi
souple 2 est destinée à être engagée et à coulisser. Ces
pièces 7 peuvent notamment être celles décrites dans la
demande de brevet français N° 07 03810.
[0019] En pratique, la mise en place de la paroi souple
2 située sur la droite de la figure sur le panneau de jonc-
tion 5 correspondant est réalisée en amenant en agrip-
pements réciproques lesdites bandes 10 et 11 respecti-
ves du panneau de jonction 5 et du panneau intermé-
diaire 6. Le jonc 12 et les pièces 7 étant assemblés les
uns aux autres, aucune autre opération n’est nécessaire
pour assembler la paroi souple 2 au panneau de jonction
5. Une fois cette paroi souple 2 en place, des joncs 13
que comprennent ses bords verticaux sont engagés dans
des gorges que comprennent les poteaux respectifs 4,
afin d’assurer une bonne fermeture de la tente 1, à
l’épreuve des intempéries.
[0020] Comme cela apparaît de ce qui précède, l’in-
vention fournit une structure de tente ayant pour avan-
tage déterminant de permettre une mise en place parti-

culièrement facile et rapide des parois souples 2 formant
les côtés de la tente 1, tout en préservant une parfaite
possibilité d’effacement des parois souples 2 afin de per-
mettre l’accès des personnes et la communication de
deux tentes adjacentes.
[0021] L’invention a été décrite ci-dessus en référence
à ne forme de réalisation fournie à titre d’exemple. Il va
de soi qu’elle n’est pas limitée à cette forme de réalisation
mais qu’elle s’étend à toutes les autres formes de réali-
sation couvertes par les revendications ci-annexées.

Revendications

1.  Structure de tente (1), comprenant :

- au moins un panneau de jonction (5) situé le
long d’un bord périphérique inférieur du toit (3)
de la tente (1);
- des premiers et des deuxièmes moyens (12,
7) de jonction à coulissement d’une paroi souple
(2) destinée à former le côté de la tente (1);

caractérisée:

- en ce que le panneau de jonction (5) com-
prend, fixée à lui, au moins une pièce (10) en
l’un des matériaux auto-aggripants d’une paire
de pièces (10, 11) en matériaux auto-aggripants
complémentaires ; et
- en ce que ladite structure inclut un panneau
intermédiaire (6) comprenant, fixée à lui, au
moins une pièce (11) en l’autre des matériaux
auto-aggripants de ladite paire de pièces (10,
11) en matériaux auto-aggripants complémen-
taires et, le long de l’un de ses bords, lesdits
premiers moyens (12) de jonction à coulisse-
ment, lesdits deuxièmes moyens (7) de jonction
à coulissement étant reliés à un bord correspon-
dant de ladite paroi souple (2).

2.  Structure de tente (1) selon la revendication 1,
caractérisée en ce que lesdites pièces en maté-
riaux auto-aggripants sont sous forme de bandes
(10, 11) s’étendant sur l’ensemble de la surface, ou
sur une large partie de la surface, du panneau de
jonction (5) et dudit panneau intermédiaire (6).

3.  Structure de tente (1) selon la revendication 2,
caractérisée en ce que lesdites bandes (10, 11) en
matériaux auto-aggripants s’étendent sur l’ensem-
ble de la longueur du panneau de jonction (5) et dudit
panneau intermédiaire (6).

4.  Structure de tente (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que lesdits premiers
moyens de jonction à coulissement sont constitués
par un bourrelet de bordure (12) aménagé le long
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du bord du panneau intermédiaire (6) destiné à être
relié à ladite paroi souple (2), et lesdits deuxièmes
moyens de jonction à coulissement sont constitués
par une série de pièces de jonction (7) fixées au bord
de ladite paroi souple (2) destiné à être relié au pan-
neau intermédiaire (6).

5 6 
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